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L e  m a g a z i n e  d ’ i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s  d ’ u n  q u a r t i e r  à  l ’ a u t r e  d e  C a l u i r e  e t  C u i r e

Du côté de BISSARDON

Organisé de manière atypique avec ses ruelles étroites et pentues, historiquement 
imprégné de l’esprit des soyeux croix-roussiens qui y installèrent de nombreux 
ateliers au 19e siècle, le quartier de Bissardon est véritablement à nul autre pareil, 
au point d’être qualifié parfois de « petit Montmartre de Caluire ».

Fière de ses huit quartiers, Caluire et Cuire voit 
en chacun d’eux des spécificités et des atouts 
qui les rendent uniques et méritent d’être mis 
en valeur. Guidée par cette ambition, notre 
équipe municipale multiplie les efforts pour les 
embellir et les rendre toujours plus agréables 
à vivre.
 
Parce que ce quartier est le vôtre, il est 
essentiel que vous puissiez disposer d’une 
information privilégiée sur les actions et les 
projets que nous menons à Bissardon. C’est 
pourquoi je suis heureux de vous adresser 
aujourd’hui ce premier numéro de votre journal 
de quartier Du côté de Bissardon. J’espère 
qu’il saura répondre à vos attentes et vous en 
souhaite une très agréable lecture.
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Son tempérament, son charme, sa configuration et ses atouts méritent évidemment d’être mis en 
valeur. C’est tout le sens de l’action de la municipalité dans ce quartier, qui porte essentiellement 
sur la préservation d’un patrimoine original et d’un cadre de vie atypique.
Une action pas nécessairement spectaculaire, qui se fait plutôt par « petites touches », à l’exemple 
de la rénovation du square Elie Vignal, de celle de l’aire de jeux Niel (prévue cette année), des 
travaux de sécurisation du square Polnar ou encore de la réhabilitation complète de la « Montée 
du Grapillon », réalisée en 2009 pour un montant proche de 40 000 euros.
Au final, la somme de ces interventions (dont certaines vous sont précisées dans ce journal) 
contribue à atteindre l’objectif recherché : préserver « le cœur et l’âme » de Bissardon.
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Au départ de la «  Voie verte  », le sentier 
empruntera la rue Claude Baudrand, celle de 
l’Oratoire et les pittoresques venelles et montées 
piétonnes du quartier (Orangerie, Royet, Verdun, 
Montée des Lilas). Une liaison insolite entre la 
rive et le plateau, offrant de belles échappées 
visuelles sur Lyon. Un cheminement romantique 
invitant aussi à découvrir l’histoire d’un 
« village » qui a gardé les traces de son passé. 
Cette initiative originale s’inscrit plus largement 
dans le cadre d’un projet de valorisation de 
nos sentiers de belvédères – nombreux et 
remarquables à Caluire et Cuire.

Un projet d’école commun aux deux établisse-
ments et toute une série d’actions pédagogiques 
originales… Un accueil du matin… Une biblio-
thèque centre de documentation… 
L’intervention d’un Éducateur Territorial des Activités 
Physiques et Sportives, d’un professeur de musique, 
des équipements sportifs de qualité, l’apprentissage 
de la natation, la participation au Conseil Municipal 
d’Enfants… La création d’un abri pour les vélos, la 
réfection de la cuisine en maternelle, le remplacement 
d’un photocopieur ou l’acquisition de mobilier… Au 
sein du groupe scolaire Berthie Albrecht, tout est fait 
pour favoriser l’épanouissement de l’enfant et créer 
les conditions d’une éducation sereine.

Il existe déjà mais sa mise en valeur et son balisage sont prévus en début d’année 
prochaine : le sentier de Bissardon offrira une balade d’environ 2,5 km dans la balme 
du Rhône.

Cinq classes et 151 élèves à la rentrée scolaire 2010 pour l’école maternelle ; 185 élèves 
pour l’école élémentaire, et l’ouverture d’une huitième classe à la prochaine rentrée… 

Fabriqué par les membres de la Commis-
sion Environnement du Conseil Municipal 
d’Enfants, le premier « hôtel à insectes » est 
désormais installé au beau milieu du massif 
de fleurs du square Henri Dor. N’hésitez pas 
à rendre visite à ces « petites bêtes » logées 
dans des suites, certes résidentielles, mais 
réalisées dans un but pédagogique et avec 
des matériaux de récupération !

Propriétaire du site de l’Institut de l’Oratoire, 
l’association Pulvérose annonçait en 2010 
son intention de vendre une partie de sa 
propriété. A titre conservatoire, la Ville a 
adopté en novembre dernier une délibération 
de principe rendant publique son intention 
d’acquérir tout ou partie de ce site dès lors 
qu’il serait officiellement mise en vente. Avec 
un objectif clair :  préserver les équilibres et la 
qualité des services publics dans le quartier.

Bissardon en chiffres, c’est :

•  �5,6 % de la population de Caluire et 
Cuire  (2 331 habitants)

•  �le quartier avec la plus forte proportion 
d’enfants de moins de 5 ans (10 %) 

•  �une des populations les plus jeunes de 
Caluire avec Vassieux et Saint-Clair : 
19,9 % de plus de 60 ans (contre 
25,8 % en moyenne)

•  �Un tissu urbain composé à 94% de 
logements collectifs

•  �Un dénivelé de 73 mètres entre l’entrée 
du square Elie Vignal et le debouché au 
sud ouest de l’escalier de la Montée des 
Lilas sur le cours Aristide Briand.

Une « Maison de quartier » 
pour tous !
Vous cherchez un espace de convivialité, 
un lieu de rencontres et d’échange avec 
les habitants de  Bissardon  ? Vous 
voulez vous cultiver ou faire du sport, 
profiter de sorties en groupe, vous initier 
à des activités manuelles, créatives ou 
récréatives parfois insolites, comme le 
tay ji ou la réalisation de meubles en 
carton  ? Quels que soient vos envies 
ou vos talents, vous trouverez votre 
bonheur à la « Maison de quartier » de 
Bissardon : il y en a pour tous les âges 

et pour tous les goûts ! Sa présidente, 
Marie-Hélène Rouchon, par ailleurs 
conseillère municipale déléguée aux 
seniors, et les équipes qui l’entourent se 
mobilisent toute l’année pour proposer 
une multitude d’activités et rivaliser 
d’inventivité. Sont également accueillis 
à la « Maison de quartier » les fameux 
« Paniers de Bissardon », composés de 
produits frais et locaux, proposés tous 
les mardis. 
N’hésitez pas à pousser la porte…

En bref
Promenons-nous…

Groupe scolaire
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Protéger notre environnement
et préserver notre cadre de vie
La Ville de Caluire et Cuire s’engage au quotidien pour atteindre ces objectifs. Dans le quartier de Bissardon, cela se traduit par des 
actions très diversifiées qui concernent aussi bien notre patrimoine (architectural, naturel…) que nos modes de vie. Deux exemples pour 
illustrer cette approche : la balme et la collecte des déchets.

Dans le quartier de Bissardon, 
la balme du Rhône supporte de 
nombreuses constructions. Dans ces 
conditions, les murs de soutènement 
méritent une surveillance appropriée 
pour vérifier qu’ils ne présentent pas 
de signes de faiblesse. Pour cela, la 
Ville de Caluire et Cuire missionne 
une société spécialisée qui réalise 
des relevés périodiques. Depuis 
la mise en place de ce dispositif 
en 1989, de nombreux travaux de 
confortement ont ainsi été réalisés.

Toutefois, la Ville ne peut intervenir 
sur la totalité de la balme, dont le 
foncier appartient presque totale-
ment aux propriétaires riverains. 
Il leur appartient de veiller au bon 
état de leurs ouvrages de soutène-
ment (maçonnerie, écoulement des 
eaux…) et de procéder à l’entretien 
de la végétation pour maintenir la 
stabilité des terrains.

Cette responsabilité partagée 
permet à chacun d’agir utilement, 
dans le cadre de ses prérogatives 
respectives, au service de l’intérêt 
général. 

Autre thématique environnementale 
qui démontre – si besoin était – la 
singularité de Bissardon :  le ramas-
sage des ordures ménagères. Du fait 
de l’étroitesse des rues et de leur 
déclivité, d’une part ; d’un station-
nement essentiellement concen-
tré sur le domaine public, d’autre 
part (la plupart des immeubles ne 
disposant pas de stationnement à 
l’intérieur des parties privatives). Un 
contexte qui rend la collecte des dé-
chets difficile et, parfois, perturbée 
par des stationnements gênants. 

Pour remédier à cette situation, la 
Ville de Caluire et Cuire, en liaison 
avec le Grand Lyon, a revu et ma-
térialisé l’organisation du station-
nement (traçage, quilles en béton 
ou en plastique…). Par ailleurs, le 
Grand Lyon utilise régulièrement 
un camion de petit gabarit pour 
procéder plus commodément à la 
collecte. D’autres actions sont en 
cours pour optimiser le passage des 
engins de collecte là où ils rencon-
trent des difficultés, en particulier 
au niveau de certains carrefours du 
quartier.
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Collecte des déchets : 
des solutions adaptées

Balme du Rhône :  
attentifs ensemble

Promenons-nous…

Groupe scolaire
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Elisabeth BERLINGERIE, 
Conseillère Municipale
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FERRAIS-DATTRINO, 
Conseillère Municipale

Marie-Hélène 
ROUCHON,  
Conseillère Municipale 
déléguée aux seniors

André MOUROT, 
Conseiller Municipal

Majorité municipale

Opposition municipale
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Hôtel de Ville :

Jean-Paul Roule,
Adjoint délégué aux 
affaires sociales, 
au logement et à 
l’accessibilité

Isabelle MAINAND, 
Adjointe déléguée au 
sport, à l’accueil et à la 
relation de proximité
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